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Arrêté du Conseil fédéral 
constatant le résultat de la votation populaire 
du 5 juin 2005 
(Accords Schengen/Dublin; loi sur le partenariat) 

du 17 août 2005 

 
Le Conseil fédéral suisse, 
vu les art. 15 et 81 de la loi fédérale sur les droits politiques1; 
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 5 juin 2005, 
après avoir réglé de manière définitive 17 recours émanant des cantons de Zurich, 
Berne, Zoug, Bâle-Campagne, Appenzell Rhodes-Extérieures, Saint-Gall, Grisons, 
Argovie, Thurgovie et Neuchâtel, 
arrête: 

Art. 1 
1 Arrêté fédéral du 17 décembre 2004 portant approbation et mise en oeuvre des 
accords bilatéraux d’association à l’Espace Schengen et à l’Espace Dublin2 

 Le peuple a accepté l’arrêté fédéral par 1 477 260 oui contre 1 227 042 non 
(annexe 1). 

2 Loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré entre personnes du même 
sexe (loi sur le partenariat, LPart)3 

 Le peuple a accepté la loi fédérale par 1 559 848 oui contre 1 127 520 non 
(annexe 2). 

Art. 2 
Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront publiés 
dans la Feuille fédérale. 

17 août 2005 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 Le président de la Confédération, Samuel Schmid 
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz 

 

  

  
1 RS 161.1 
2 FF 2004 6709 
3 FF 2004 2935 
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